
Ouverture d’un pôle femme enfant
au CHD — Vendée

Le Pôle Femme Enfant du CHD-VENDEE s’intègre dans le programme d’extension et de modernisation du site 
des Oudairies, autorisé pour 130.000.000 d’euros de travaux. Il s’installe dans une construction neuve princi-
palement dédiée à l’accueil et à la prise en charge des jeunes mères, des femmes et des enfants, conçue pour 
faire progresser la qualité de l’accueil hôtelier et des prises en charge médicales autour d’un bloc de gynéco-
obstétrique comprenant deux salles supplémentaires d’accouchement.

Budget équipement hôtelier : 563.000 € — Budget équipement médical : 523.000 €.

Des locaux neufs, 
spacieux et confortables

Une attention particulière a été portée sur l’hôtellerie et l’environnement des patientes, des jeunes mères et 
de leurs nouveau-nés.

Situation ancienne Nouveau service
Maternité

12 chambres individuelles de 17 m² 34 chambres individuelles de 20 m²
7 chambres doubles de 19 m² 5 chambres doubles de 28 m²

Grossesses à risques
6 chambres individuelles de 17 m² 8 chambres individuelles de 20 m²

10 chambres doubles de 19 m² 2 chambres doubles de 28 m²
pas d’hôpital de jour 3 places d’hôpital de jour

Néonatalogie
6 lits de soins intensifs 6 chambres de soins intensifs

12 lits de néonatalogie
6 chambres dont une pouvant 

accueillir des jumeaux
6 chambres « kangourou »

Gynécologie
5 chambres individuelles de 19 m² 10 chambres individuelles de 20 m²

6 chambres doubles de 19 m² 3 chambres doubles de 28 m²
2 places d’hôpital de jour 4 places d’hôpital de jour

En maternité, chaque chambre propose :
n une salle de bain avec douche et WC (pièces séparées dans les chambres doubles)

n un espace « soins du nouveau-né » permettant la prise en charge complète du bébé dans la chambre

n des équipements hôteliers entièrement renouvelés.



Des aménagements 
fonctionnels

La nouvelle architecture répond à l’ambition de :
n personnaliser les soins pour chaque naissance

n favoriser le lien parents/enfant

n respecter les rythmes et les besoins du nouveau-né

n accompagner les parents dans la découverte de leurs compétences

n promouvoir le démarrage de l’allaitement maternel

n faciliter le retour à la maison.

C’est ainsi que les jeunes parents pourront bénéficier :
n d’une nurserie centrale au cœur de la maternité, accueillant les mamans pour la toilette des nouveau-nés 
autour de 6 postes de soins (baignoire et tapis de change)

n d’une unité « kangourou » en néonatalogie, permettant à la mère ou au père de rester dormir près du bébé. 
Un espace parents complète ce dispositif en mettant à la disposition des familles un coin repas-salon et des 
douches.

Les pères disposeront à leur convenance d’un vestiaire au bloc obstétrical et d’un fauteuil en salle d’accouche-
ment.

Un bloc gynéco-obstétrical 
agrandi et modernisé

Les zones d’attente sont aménagées pour séparer les patientes atteintes de pathologies gynécologiques et les 
parturientes.

Les urgences disposent d’une entrée individualisée, et deux salles de consultation sont dédiées d’une part aux 
urgences gynécologiques et d’autre part aux urgences obstétricales.

Une centralisation des monitorings sera mise en place en septembre 2011 pour les salles d’accouchement, avec 
possibilité de suivre à partir du PC des sages-femmes le fœtus, les contractions, le pouls maternel, la tension 
artérielle et la saturation.

Situation ancienne Nouveau service
Bloc gynéco-obstétrical

512 m² 
(circulations comprises)

992 m²
(circulations comprises)

3 salles d’accouchement
5 salles d’accouchement,

dont une convertible en salle de 
césarienne

5 chambres individuelles de pré-
travail

6 chambres individuelles
de pré-travail, dont une pour 

personne handicapée

1 salle de césarienne 2 salles de césarienne,
dont une polyvalente

215 personnes sont nécessaires pour faire fonctionner les services de gynécologie, de maternité et de grossesses 
à risques, de néonatalogie, ainsi que le bloc gynéco-obstétrique, soit : 20 praticiens hospitaliers, 6 internes, 
2 psychologues, 1 sage-femme cadre supérieur, 4 cadres sages-femmes, 1 cadre de santé, 42 sages-femmes, 
20 puéricultrices, 27 infirmières, 44 aides-soignantes, 31 auxiliaires de puériculture, 11 agents des services 
hospitaliers et 6 secrétaires.

2 agents administratifs assureront les formalités d’admission au sein du Pôle à l’entrée du hall d’accueil, du 
lundi au vendredi de 8h30 à 17h30.

L’emménagement de la pédiatrie est programmé début 2012 dans ce nouveau bâtiment, avec à la clef plus 
d’espace pour l’éducation thérapeutique et une unité dédiée à l’accueil des adolescents.

Le Pôle Femme Enfant héberge aussi la pharmacie et le laboratoire central de biologie.


